
202 3  DFPE  154  – Subventions  (141.400€  euros)  – quatre  avenan t s  à  convention  à
quat re  associat ions  pour  le  fonctionne m e n t  de  disposi tifs  ludiques  et  de  lieux
d’accueil  collectif  ou  individuel  de  paren ts ,  visant  à  renforcer  les  liens  paren t s-
enfants  par  des  activités  par tagé e s ,  ludiques  et  intergén é r a t ionn elles ,  dans  les  11,
12,  14  et  18  arrondiss em e n t s .

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  le  livre  V, article
L.2511- 1  et  suivants ,

Vu  la  convention  pluri  annuelle  signée  le  24  février  2022  entre  l’associa tion  Au
Temps  de  Jeu  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluri  annuelle  signée  le  25  février  2022  entre  l’associa tion
Accessijeux  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluri  annuelle  signée  le  15  février  2022  entre  l’associa tion
Florimont  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  annuelle  signée  le  17  mars  2023  entre  l’association  Culture  2+  et
la  Ville  de  Paris,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  3,  4,  5  et  6  octobre  2023,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  à  une  associa tion
et  la  signa tu r e  d’une  convention,

Vu  l’avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  ……………………………………. 2023  ;
Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  ……………………………………. 2023  ;
Vu  l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  ……………………………………. 2023  ;
Vu  l’avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  ……………………………………. 2023  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e
commission  ;

Délib èr e  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à
convention,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  avec  l'associa t ion  Au
Temps  de  Jeu  ayant  son  siège  social  8  square  Dunois  à  Paris  (13e),  pour
l'att ribu tion  d'une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  2  :  Une  subven tion  de  115.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  Au  Temps
du  Jeu  pour  le  fonctionne m e n t  de  sa  ludothèqu e  située  2,  rue  Jules  Verne  (11e).
(N°  tiers  PARIS  ASSO  : 197070,  N°  dossie r  : 2023_10307).

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à
convention,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  avec  l'associa t ion
Accessijeux  ayant  son  siège  social  39,  rue  Baron  Le  Roy  (12e),  pour  l'att ribu tion
d'une  subven tion  de  fonctionne m e n t .



Article  4  :  Une  subven tion  de  20.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  Accessijeux
pour  le  fonctionne m e n t  de  sa  Ludomouv’  citoyenne  située  avenue  Lamoricièr e
(12e).  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 183607,  N°  dossie r  : 2023_10277).

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à
convention,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  avec  l'associa t ion
Florimont  ayant  son  siège  social  5-9,  place  Marcel  Paul  (14e),  pour  l'att r ibu tion
d'une  subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  6  : Une  subven tion  de  4.400  euros  est  allouée  à  l'associa tion  Florimont  pour
le  fonctionne m e n t  expérimen t a l  de  sa  Ludomouv’  citoyenne  située  Square
Wyszynski  (14e).  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 12706,  N°  dossier  : 2023_10419).

Article  7  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à
convention,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  avec  l'associa t ion
Culture  2+  ayant  son  siège  social  5  bis,  rue  Jean  Cottin  (18e),  pour  l'at t r ibution
d'une  subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  8  :  Une  subven tion  de  2.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  Culture
2+  pour  une  série  d'actions  de  soutien  à  la  paren t al i té  dans  le  secteur  Chapelle-
Évangile  (18e).  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  13485,                              N°  dossier  :
2023_02404).

Article  9  :  Les  dépens es  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e s  seront  imputées  au
budge t  de  fonctionne m e n t  
de  l’exercice  2023  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t  et  
de  la  disponibilité  des  crédits .

La  Maire  de  Paris


